
Comment puis-je faire valoir mon point de vue?

L’examen quinquennal du processus d’évaluation des projets de développement incluant la Loi sur  
l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon (LEESY) en cours est un processus transparent.  
Vous aurez l’occasion à plusieurs reprises de formuler vos commentaires, comme vous pouvez le constater  
en consultant le diagramme au verso. Nous vous tiendrons au courant à l’adresse www.yesaareview.ca  
et par le biais d’annonces. 

Cet examen approfondi s’échelonnera sur plusieurs mois. Il est essentiel que tous les participants et parties  
intéressées – y compris le public – puissent faire part de leurs commentaires. Le calendrier de l’examen  
tient compte de cette priorité. 

En quoi consiste la LEESY?

La Loi sur l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon (LEESY) est un processus d’évaluation  
unique permettant d’examiner les effets potentiels d’un projet de développement sur l’environnement, les gens,  
les collectivités et l’économie du Yukon.

La LEESY a été créée en réponse à l’exigence du chapitre 12 de l’Accord-cadre définitif, soit d’assurer la mise  
en place d’un processus d’évaluation applicable à toutes les terres du Yukon : fédérales, territoriales, autochtones  
et privées. La LEESY est une loi fédérale qui a été élaborée par le Conseil des Premières nations du Yukon (CPNY), 
le gouvernement du Yukon et le gouvernement du Canada. (L’Accord-cadre définitif se veut un mécanisme qui  
permet aux Premières nations du Yukon et aux gouvernements territoriale et fédérale de négocier en vue de  
conclure des ententes sur le règlement de revendications territoriales aux termes des accords définitifs des  
Premières nations du Yukon.)

Comment l’examen est-il structuré?

Le processus d’examen comprend trois grandes étapes.

Étape 1 – Collecte d’information et établissement de la portée des enjeux :

La première étape de l’examen représentera la principale occasion d’obtenir et de rassembler les points  
de vue concernant le processus d’évaluation des activités de développement ainsi que de cerner les enjeux  
à approfondir. Un entrepreneur indépendant consultera le public lors de cette étape. Le public aura accés  
au rapport d’établissement de la portée des enjeux, qui sera produit à la fin de cette étape.

Étape 2 – Analyse des enjeux :

Au cours de la deuxième étape de l’examen, d’autres travaux de recherche et analyses seront effectués afin de 
donner suite aux enjeux relevés à la première étape. C’est à cette étape que les observations et les conclusions 
ou recommandations seront élaborées. Il y aura une occasion de commenter la version provisoire du rapport  
sur les observations et conclusions. À l’issue de cette étape, vous pourrez consulter le rapport final sur  
les observations et conclusions.

Étape 3 – Réponse :

Lors de la troisième étape de l’examen, les représentants des trois parties (le gouvernement du Canada,  
le CPNY et le gouvernement du Yukon), les Premières nations et l’Office d’évaluation environnementale et  
socioéconomique du Yukon examineront conjointement le rapport sur les observations et conclusions. 

Le rapport final de l’examen, qui comprendra un calendrier de mise en œuvre et de suivi, sera rendu public.

Un entrepreneur indépendant sera engagé pour la première et la deuxième étape. Les grandes lignes  
de l’énoncé des travaux, que vous pouvez consulter à l’adresse www.yesareview.ca, contiennent  
la description de travail de l’entrepreneur.

Feuillet d’information



À quoi ressemble le processus d’examen quinquennal?

Ce diagramme illustre le déroulement de l’examen quinquennal de la Loi sur l’évaluation environnementale  
et socioéconomique au Yukon (LEESY).

Processus de l’examen quinquennal de la LEESY

Élaboration du mandat** (avant l’appel de propositions) (RD)

Préparation  
de 

l’examen

Étendue des travaux** (RD)

Demande de proposition (RD)

Appel de propositions

Évaluation des propositions/choix de l’entrepreneur
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Révision du Rapport préliminaire d’établissement de la portée des enjeux 
(RD, Premières nations, OEESY)
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RD = Représentants désignés 
PN = Premières nations 
* Possibilité de participation pour le public 
** Ce document sera rendu public 
1 Tous les commentaires seront examinés lorsque nous apporterons la dernière touche au rapport sur les observations et conclusions  
et préparerons le rapport de l’examen

Où en est l’examen?

Pour vous tenir au courant du déroulement de l’examen, allez à www.yesaareview.ca.


